
A\D: 1814; AriioQuinquagesimo Quarto Geo. III, C. 3. .

fème Année du Rè.gne de Sa Majefé, intitul «, Aaé pour étendre les Proifio d

" d'un Aae fait et'paflé dans la cin~uant.eixièrnle Année d Regne deS'a. Mà-.

jeflé, intitulé; " Acle pour jacilitela lirtu!alion des Billets de &A'ree ;'- er-pour .

e faire.des Règlemens ultérieurs concernant iceux ;" et que toutes les Provifions,

Rièglemens et claufes contenus dans -dits 'A6es'(fauf et cxxtepté comme fufdit):

et touset chacun d'iceux feront appliquês et mis en forte par rapport à tous et chaque

Billets de l'Arnée.ainfi foitis, ou qui pourront ci-après fortir, aufi complêtenent

et efficacemen4 pour toutes fins et intentions qln'ils étoient refpectivempnt et fepa-..

rément -répétés et récités dans le préfent et faits partie de cer Ad'e, en autant qtJe les

dites Provifions et claufes ne font point par e préfent.ci-apresalter.eesou rappcllées.

ïI, Pourvu toujours, et qu'il foit de plus ifatué par. l'nutorité fu'fdite,' que le

inontant des Billets de l'Arméeen ci.rculation, tant- ceux qui font déja fa ts et foris

que ceux qui pourront ci-après être faits et- forus, n excèierà point en aucun temns la

fomrnme de Quinze cent mille Livres Argent courant;de cette Province.:
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II. Et Vu qoi'efleeffe-ritiel pour la fûreté des perforines-qi 'pourrdit êt·e er p con

poffeflion de Billets de.l'Arnée qui foitiront'comme [ufdit, etrafir. d'affuer à telle l isierl

perfdnnes lés avantages conférées aux dits Billets par cet Aae,et pour-encôurager la e ets

confiance . publique dans les.dits Billets, que la.. h ationfdite p fc ilicier ou les

Billets.à fortir, ,oit Rtriaement obfervée, et qt'eile :ne foit enfieinte dans aUclJid oliciers inloyés

circonftan'e Qu'il foit donc fnatué par Vautbrité fufdite, que le Direaeurd - q lernt, sg r-

reau: des Billets d- l'Armée, Je Caiffier du dit-Bureau et aucà'. officier ou iciers t s Billets de

employés à faire figner et faire fo:tir les Billets. dc l'Arnée qui devront fortr cbrnrne im t

fufdit,- pour le tems d'alors, dans aucun cas et dans aucune circonancequelco, , 0 0 c-
ne.feront, ne figneront ni ne feront fortii aucun'tel Billet du Billets" dAc e

iorfque. et tarit que les Billets de..l'Armée en circulation fle nrteronifen valeaj èt

ne.feront pas moins-de. Quinze cent Mille Livres Argent Courant decette Province,

et, que file lit Direâcur du Bureau. des Billets de l'Arméë, le"Caifier du di Bureau

ou. aucun autre officier ou officiers. employés à'faire, figner et fire fortir les» Billets

de l'Armée qui...devront fbrtir com'me. fu(fdit, pour d:tems: d'alors font, fignent ou

font lortir 'aucun.BilIet ou Billets de l'Arrnée après. que les dits Billets -de. l'Armée

déja fortis et à fortir et en circu:l'tion-dans le même tems, fe' feront'montés àQýiize,'
Cent Mill.e Liv:res, tel Dirceeur du Bureau des Billets. de l'Armée,. Caiffier du. dit

Bureau et autre officier ou officiers employés à faire, figner ou-faire fortir des Bitlets

de l'Armée ai. delà de ce Montant, -feqont 'par.,là :rendus n.îrcapables de:fervir.Sa

M:ajeflé dans aucun.-Office civile. ou. Militaire en -'cette Province, etÏ en- outre ils

payeront féparémenit et refpéiivement à .Sa. Maj-eflé,.Ses Héiitiers 'et Succelieurs

le. M:ntant.de to.us:tela Billets- del'Armée qui"uront ainfi été faits, fignés et 'fotis

au. delà et enfus dela dite: limitation.de.Quiiie Cent MiIle Li:vrés, lquel fera. te-

couvié. par aaion de.dette,:Bill, Phlinte'.uu Information däns aucune des Coàrs de

Juflice en cette Province, dont une tioitié-lorf'qu'il fera 'recouvré, ·fera pour ''ufa'ge

de Notre Souverain Seigneur le Roi, Seg Hëritiers et Succeffeurs, et 'l'autre indiié

(avec tous les frais de pourfuite) pou.r l'ufage de -telle -'perfonne 'ou>perfonnsç"qui

informeront Qu feront.Ja pourfuite Et qu'à défaut de' cels Biens, e ffd, 'Tes et
oïffeffi onrs


